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Communiqué de presse

L’ensemble de la nation française est aujourd’hui unie dans le respect des mesures
mises en place par le gouvernement pour ralentir la propagation du virus Covid-19 et
en atténuer les effets. 

Dans la gestion de cette crise, il  est primordial que les Services Départementaux
d’Incendie et de Secours ainsi que la gendarmerie se concentrent exclusivement à la
protection de la population.

Si la pratique de l’écobuage est bien autorisée, chaque chantier nécessite un travail
collectif des maires, des élus et des agriculteurs et peut dans des cas exceptionnels
nécessiter aussi l’intervention des pompiers.

Dans ce contexte, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, a consulté les représentants
de  l’Association  Départementale  des  Élus  de  la  Montagne  et  de  la  Chambre
d’agriculture  des  Pyrénées-Atlantiques  en  charge  du  pilotage  du  schéma
départemental d’écobuage, afin d’envisager de suspendre la pratique de l’écobuage
jusqu’à la levée de la période de confinement.

Le  représentant  du  Préfet,  des  élus  représentants  de  la  montagne  basque  et
béarnaise réunis autour des Présidents de l’Association Départementale des Élus de
la  Montagne  et  de  la  Chambre  d’agriculture  des  Pyrénées-Atlantiques  se  sont
concertés  hier  soir  et  ont  unanimement  décidé  d’accepter  le  principe  d’une
interdiction d’écobuage fondée sur les principes de responsabilité, de résilience et de
solidarité  avec  l’ensemble  des  citoyens.  La  priorité  absolue  est  la  lutte  contre
l’épidémie.
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